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La loi marocaine n°25-06 (Bulletin officiel, 2008) relative aux signes distinctifs d’origine et de 
qualité des produits agricoles et des denrées alimentaires ainsi qu’à leur protection adoptée fin 
2008, arrive pour concrétiser les efforts déployés au Maroc pour l’amélioration de la qualité et la 
protection des terroirs spécifiques permettant ainsi la valorisation et la préservation de l’identité 
des produits d’origine nationale. Cette loi est un moyen pour garantir aux consommateurs des 
produits agro-alimentaires de qualité supérieure tout en valorisant les efforts des producteurs 
pour l’amélioration de la qualité et la concrétisation de nouveaux marchés de niches.  

Ainsi, l’objectif de cette loi est de favoriser des produits de terroir de qualité spécifique fabriqués 
dans des conditions qui permettent une production soignée, une valorisation du savoir-faire 
distingué dans des territoires délimités et avec une stratégie identifiée. 

En effet, au cours du processus d’élaboration d’une AOP, par exemple, il y a une nécessité de 
recourir à la recherche pour la mise en évidence des interactions entre les facteurs naturels qui 
indiquent l’interférence entre le milieu géographique et les caractéristiques du produit (chimique 
et surtout organoleptique) ainsi que le facteur humain (Lagrange et Trognon, 2003) qui désigne 
non seulement le savoir-faire détenu par les agriculteurs et les producteurs mais également les 
attentes et les préférences du consommateur. 

I – Cas de l’AOP Huile d’olive Tyout Chiadma dans la région 
d’Essaouira  
L’exemple concret de l’élaboration d’une AOP dans le cas de l’huile d’olive au Maroc est celui 
que l’INRA de Marrakech a initié quelques années auparavant même à l’élaboration de la loi 
marocaine n°25-06, c’était un travail sur le terrain qui a duré plus de cinq ans en collaboration 
avec la DPA d’Essaouira, au niveau du site Tyout (Photo : 1) dans la commune rurale de 
Meskala.  
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Photo 1 : Une vue du site (Oued Tyout) 

 

   Crédit photo : El Antari, 2010 

 

Sachant que l’élaboration d’une AOP nécessite des moyens humains et financiers. Selon les 
moyens et surtout la volonté du groupe de travail impliqué, la période de l’élaboration peut durer 
entre 2 à 10 ans. Cette période est subdivisée en quatre phases :       

 Phase 1 : Etude préliminaire au niveau de la région choisie 

 Phase 2 : Justification du choix du site AOP suite à la phase 1 

 Phase 3 : Elaboration du cahier des charges  

 Phase 4 : Demande de reconnaissance 

L’étude préliminaire a concerné d’une part une caractérisation chimique et organoleptique des 
huiles provenant de plusieurs communes rurales de la région d’Essaouira et d’autre part des 
enquêtes agronomique, technologique et auprès du consommateur (Elantari et al., 2003). La 
synthèse des résultats nous a permis de cibler Tyout comme site potentiel pour l’élaboration de 
l’AOC.   

Le choix du site Tyout pour la mise en place de l’AOP était sur la base des arguments suivants : 

 Notoriété du territoire Chiadma au Maroc 

 Qualité organoleptique de l’huile d’olive typique et intéressante 

 Organisation associative des agriculteurs 

 Disponibilité des agriculteurs pour l’élaboration de l’AOP 
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 Situation géographique particulière (Oued Tyout) 

 Site bien maîtrisé sur le plan de gestion technique et le suivi contrôle 

Le concept que nous avons adopté dans le projet d’élaboration de l’AOP Tyout Chiadma  
(Arrêté Ministère d’Agriculture, 2009) est un travail participatif pour la valorisation du potentiel 
réel d’une huile typique produite à partir de la variété locale (Ministère de l’Agriculture, 1996, 
2001) d’une façon traditionnelle. La notion traditionnelle dans cette AOP concerne uniquement 
les paramètres de trituration dans une représentation moderne.  

II – Une incitation institutionnelle  

Durant les années 2000 à 2008, les phases d’élaboration de certains cahiers des charges 
notamment, de l’AOP Tyout Chiadma et l’IGP Argane ont représenté un moyen de pression 
indirect sur les décideurs, pour mettre en place un cadre juridique répondant à un besoin sur le 
terrain capable de valoriser et de protéger des produits distingués à notoriété. 

Les travaux de protection technologique de l’huile de Tyout et de l’Argane correspondaient à 
deux expériences sur le terrain pour mettre en place des démarches et des structures capables 
de faire exploiter d’éventuels textes de loi aux agriculteurs et aux producteurs dans le secteur 
agro-alimentaire. Et surtout, à l’instar des autres pays, le Maroc se prépare aux grands défis du 
libre-échange.  

Actuellement, la dynamique de l’instauration de la démarche de mise en place des SDOQ 
(Signe Distinctif d’Origine et Qualité) dans notre pays sur un large éventail de produits de 
terroirs, crée une autre pression sur l’administration et surtout les organismes de recherche 
d’une part pour le renforcement des structures indispensables à la qualification des produits 
prétendants pour un SDOQ et d’autre part pour mettre en place les structures de suivi et de 
contrôle pour le traitement des dossiers postulant pour ses signes de qualité. 

En effet, au cours des phases de l’élaboration du cahier des charges de l’AOP Tyout Chiadma, 
l’INRA Marrakech a développé un pôle d’excellence dédié à la caractérisation et l’évaluation de 
la qualité de l’huile d’olive qui est actuellement au service de plusieurs terroirs oléicoles 
potentiels au Maroc.  

III – Conclusion  

Dans l’objectif de garantir le développement des produits de terroirs de qualité supérieure, il est 
nécessaire d’encourager l’élaboration d’une stratégie résidant dans la synergie des actions et 
des investissements de tous les intervenants dans une filière. Cette approche constituera une 
des voies capables de valoriser et de préserver nos produits de terroirs, d’organiser les 
producteurs et de maintenir la survie de l’identité des produits à notoriété.  

Nous jugeons que la stratégie adoptée pour la mise en place des appellations d’origines 
contrôlées (AOP) peut représenter pour notre pays le meilleur moyen pour améliorer la qualité 
des produits, d’organiser les producteurs d’une filière et de préserver des terroirs spécifiques 
permettant de maintenir en dépit de la forte concurrence la survie de l’identité des produits de 
chaque pays.  
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